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Absence de stratégie nationale de prévention et de dépistage du cytomégalovirus
Question écrite n° 7584

Texte de la question

Mme Christelle D'Intorni attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur l'absence de stratégie nationale de
prévention et de dépistage du cytomégalovirus (CMV), pourtant responsable de la première cause virale de
handicap congénital en France. Le CMV, virus fréquent appartenant à la famille des herpès, se transmet par les
fluides corporels (salive, urine, larmes, sperme). Bien que bénin chez les adultes en bonne santé, il devient
particulièrement dangereux en cas d'infection primaire ou de réactivation chez la femme enceinte. La
contamination du fœtus peut entraîner des séquelles graves, notamment des atteintes neurologiques, une
surdité bilatérale, une microcéphalie ou encore une déficience intellectuelle. On estime qu'en France, chaque
année, environ 5 000 femmes enceintes contractent le CMV. Suite à cela, 2 000 nourrissons naîtront infectés et
400 enfants développeront des séquelles durables. À ce jour, le CMV est la première cause non génétique de
surdité neurosensorielle chez le jeune enfant, devant la toxoplasmose ou la rubéole, pourtant mieux connues du
grand public. En dépit de cette réalité épidémiologique préoccupante, la France ne dispose d'aucun programme
structuré de dépistage du CMV ni avant, ni pendant la grossesse. Ce vide sanitaire contraste avec les pratiques
de plusieurs pays comparables, tels que l'Allemagne, l'Italie ou Israël, qui proposent un dépistage systématique,
assorti de protocoles de prévention et de formation des professionnels de santé. L'ignorance du grand public est
aggravée par une formation insuffisante des praticiens, alors même que des gestes simples comme éviter de
partager les couverts ou les baisers avec un enfant en bas âge, se laver soigneusement les mains après le
change permettent de réduire considérablement le risque de contamination. Il est aujourd'hui établi que la
période de plus grand risque de transmission au fœtus se situe entre les deux mois précédant la conception et
la fin du premier trimestre de grossesse. Or cette connaissance n'est ni diffusée aux femmes enceintes, ni
intégrée dans les recommandations pratiques de suivi médical courant. Les recherches scientifiques récentes
ont démontré que, dans certains cas, l'administration précoce d'un traitement antiviral peut limiter les risques de
transmission verticale et atténuer les effets du virus sur le développement fœtal. Mais pour que ces traitements
soient efficaces, encore faut-il que le diagnostic soit posé à temps. À défaut de dépistage organisé, ces cas
passent trop souvent inaperçus ou sont découverts tardivement, parfois uniquement après l'apparition de
malformations à l'échographie ou de séquelles après la naissance. Alors que la Haute autorité de santé
s'apprête à actualiser ses recommandations sur le sujet, Mme la députée souhaite connaître les intentions du
Gouvernement concernant la prévention du cytomégalovirus. Elle l'interroge d'abord sur l'opportunité de mettre
en place un programme national de dépistage ciblé, en particulier chez les femmes en âge de procréer ou
enceintes en début de grossesse. Elle souhaite également savoir si une campagne d'information grand public
sur les risques liés au CMV et les gestes de prévention est envisagée. Par ailleurs, elle appelle à une meilleure
intégration de cette problématique dans la formation initiale et continue des professionnels de santé. Enfin, elle
demande si le Gouvernement entend soutenir, à moyen terme, l'élaboration d'une véritable stratégie nationale
de lutte contre un virus évitable, responsable chaque année de plusieurs centaines de cas de handicap
congénital en France.
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